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L’ARIHQ : PORTRAIT ET MISSION DE L’ASSOCIATION 

 
PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION 
 
L’ARIHQ a été constituée en 1992 après déjà 20 ans d’histoire comme regroupement de 
ressources d’hébergement. Ajustant ses lettres patentes pour s’adapter aux changements qui se 
sont opérés dans le réseau de la santé, elle demeure une association reconnue officiellement par 
le Ministère de la Santé et des Services sociaux pouvant représenter les ressources 
intermédiaires d’hébergement du Québec. 
 
C’est une corporation sans but lucratif qui regroupe des membres propriétaires et gestionnaires 
de ressources intermédiaires d’hébergement. Nos membres offrent leurs services aux divers 
établissements du réseau de la santé et deviennent leurs partenaires dans leur mission 
d’hébergement, de soutien ou d’assistance.  Les personnes accueillies sont des personnes 
âgées, des adultes ou des enfants avec différentes problématiques tant physiques, mentales ou 
sociétales. 
 
LA MISSION DE L’ARIHQ 

L’ARIHQ regroupe les ressources intermédiaires d’hébergement pour les représenter et négocier 
leurs conditions d’exercice. Elle vise à améliorer la cohésion au niveau de l’hébergement des 
personnes non autonomes et ainsi, à favoriser la réalisation des objectifs de ses membres. Elle 
s’implique à l’amélioration continue de la qualité des services aux personnes résidant en 
ressources intermédiaires.  
 
Elle offre différents services à ses membres pour les supporter dans leur mission que ce soit au 
niveau de la représentation, de la formation, de l’information, des services financiers ou 
administratifs. Elle vise également à stimuler le regroupement régional (comités régionaux) en 
vue de développer une force et une unité de pensée harmonieuse. Elle a, en 2007-2008, ajouté 
les comités programmes à sa structure organisationnelle afin de développer une connaissance 
générale, pour l'ARIHQ et ses membres, des orientations ministérielles en matière d'organisation 
de services dans chacun des programmes clientèles desservis par les ressources intermédiaires 
(santé mentale et dépendance, personnes âgées, déficience intellectuelle, handicap physique et 
jeunesse). 
 

Le crédo de l’ARIHQ a été proposé par Michel Tremblay, le président de l’association et voté lors 
de l’Assemblée générale du 26 octobre 2007.  

Il repose sur 5 principes fondamentaux:  

 La qualité et l’efficience de nos services pour le bien-être optimal de la clientèle que nous 
avons à desservir ; 

  La reconnaissance des ressources intermédiaires à titre de service professionnel, de 
type «entrepreneurship», comme partenaire du Ministère de la santé et des services 
sociaux, et à tous les niveaux de ses instances ; 

 L’assurance de la continuité de nos services ; 

 Le respect de notre diversité ; 

 Le respect de notre unité et de notre indivisibilité; l’ARIHQ représente toutes les 
ressources intermédiaires. 
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ADMINISTRATION ET STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 
 
 
LES MEMBRES 
 
 
Diverses stratégies de recrutement ont eu un impact certain sur l’accroissement des membres 
durant les dernières années.  Au 31 mars 2008, l’ARIHQ comptait 262 ressources membres, 109 
avec 9 places et moins,  153 avec 10 places et plus.  L’association a crû de plus de 19% durant 
la dernière année au niveau des ressources membres. L’ARIHQ comptait 3678 places de 
ressources intermédiaires au 31 mars 2008. 
 
Les membres se réunissent deux fois par année en assemblée générale. La première s’est tenue 
le 26 mai 2007.  La seconde a eu lieu le 26 octobre de la même année. L’ARIHQ en profite pour 
rencontrer, à ces deux occasions, les représentants régionaux et les membres des comités 
programmes pour des échanges constructifs. 
 
 
 
ORGANIGRAMME 

 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION, du 1

er
 avril 2007 au 30 juin 2007 : 

 
PRÉSIDENT Pierre Poudrier 
VICE-PRÉSIDENTE Gisèle Thomassin 
TRÉSORIER Michel Tremblay 
ADMINISTRATEUR Rejean Baribeau 
ADMINISTRATEUR Jacques Bois 
ADMINISTRATRICE Josée Caouette 
 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION, du 1

er
 juillet 2007 au 26 octobre 2007 :  

 
PRÉSIDENTE PAR INTERIM Gisèle Thomassin 
TRÉSORIER Michel Tremblay 
ADMINISTRATEUR Rejean Baribeau 
ADMINISTRATEUR Jacques Bois 
ADMINISTRATRICE Josée Caouette 
 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION, du 26 octobre 2007 au 31 mars 2008 : 
 
PRÉSIDENT Michel Tremblay 
VICE-PRÉSIDENTE Gisèle Thomassin 
TRÉSORIER Rejean Baribeau 
ADMINISTRATEUR, 
REPRÉSENTANT DE L’ARCPQ Daniel Blanchard 
ADMINISTRATRICE Josée Caouette 
ADMINISTRATEUR Gilles Daoust 
ADMINISTRATRICE Julie Houde 
 
 
Liette Lafontaine, présidente du Regroupement des associations des résidences d'accueil 
(RARA) est observatrice au conseil d'administration de l'ARIHQ.  
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PERMANENCE, du 1
er

 avril 2007 au 31 mars 2007 : 
 
DIRECTRICE Martine Castonguay 
 
SECRÉTAIRE Nicole Hébert : du 1

er
 avril 2007 au 22 mai 2007 

 
AGENTE DE DÉVELOPPEMENT ET COMMUNICATIONS 
 Claudine Douaire : du 23 mai 2007 au 28 août 2007 
 
AGENTE DE DÉVELOPPEMENT ET SERVICE AUX MEMBRES 
 Christine Comeau : du 22 mai 2007 au 31 mars 2008 
 
ADJOINTE ADMINISTRATIVE Isabelle Burcheri : du 15 octobre 2007 au 31 mars 2008 
 
CONSEILLÈRE AUX SERVICES ADMINISTRATIFS 
 Anouk Boulanger du 18 février au 31 mars 2008 
 
STAGIAIRE BUREAUTIQUE ET ÉDITION 
 Valérie Gaulin du 26 mars au 31 mars 2008 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil d’administration exerce tous les pouvoirs qui lui reviennent aux termes de la Loi, de 
l’acte constitutif et des règlements de l’association. Plus particulièrement, il favorise la 
représentation régionale des ressources intermédiaires en s’assurant de la formation des comités 
régionaux et des comités programmes et en réunissant au moins deux fois par année les 
représentants.  Il établit, sous réserve des décisions arrêtées à ce sujet par l’assemblée générale 
des membres, les politiques et orientations à donner à l’association.  Enfin, il recueille les fonds 
nécessaires aux activités de l’association dans le cadre de ses pouvoirs et prérogatives 
réglementaires et de son acte constitutif. 
 
Le conseil d’administration se compose de sept membres élus lors de l’assemblée générale 
annuelle. Le 26 octobre 2007, l’assemblée générale a voté qu’un siège au sein du conseil 
d’administration soit réservé à une ressource intermédiaire représentant l’Association des 
Résidences et CHSLD privés du Québec. Il s’agit donc d’un poste non élu. Ceci découle d’une 
entente de partenariat entre l’ARCPQ et l’ARIHQ. La même résolution s’applique par une 
représentation de l’ARIHQ au sein de l’ARCPQ. Sans avoir de règles strictes sur le sujet, 
l’association veille à représenter les différentes régions québécoises : 
 
 

 Est du Québec  Réjean Baribeau, Josée Caouette 
 

 Québec  Gisèle Thomassin 
 

 Centre du Québec : Jacques Bois, Daniel Blanchard, Gilles Daoust 
 

 Ouest du Québec  Pierre Poudrier,  Julie Houde 
 

 Montréal  Michel Tremblay 
 
 
Les membres du conseil d’administration se sont regroupés à plusieurs reprises cette année : le 
19 avril, le 28 août, le 3 octobre, le 24 octobre, le 30 novembre, le 9 janvier, le 8 février et le 26 
mars. 
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LES REPRÉSENTANTS RÉGIONAUX 
 
Les représentants régionaux représentent les membres des ressources de leur région et 
président à toute assemblée régionale de leurs membres.  Ils représentent l’association dans leur 
région dans les limites prévues par la réglementation de l’association. 
 
Le travail des régions est fondamental au sein de l’ARIHQ. Avec l’accroissement des adhésions, 
la formation d’équipes régionales s’en trouve facilitée. 
 
 
REPRÉSENTANTS RÉGIONAUX, du 1

er
 avril 2007 au 31 mars 2008 

 
 
Saguenay-Lac-St-Jean (02) : Réjean Baribeau 
 
Québec (03) : Josée Bussières (1

er
 avril 2007, 31 janvier 2008) 

 Bruno Tremblay (depuis le 10 avril 2007) 
 
Mauricie et Centre du Québec (04) : Daniel Turcotte (1

er
 avril 2007, 7 mai 2007) 

 Guylaine Martin (7 mai 2007, 31 mars 2008) 
 Jonathan Morin (depuis février 2007) 
 Denis Leblanc (depuis février 2007) 
 
Estrie (05)  Christiane Lapointe 
 
Montréal (06)  Philippe Blouin 
 
Outaouais (07)  Roger Trottier 
 
Abitibi-Témiscamingue (08) : Yvon Boucher, représentant 
 Jacques Leblanc, secrétaire 
 
Côte-Nord (09) Jacques Duguay 
 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine (11) : Section des Îles, Denise Poirier 
 Section Gaspésie, Julie Racine 
 
Chaudière-Appalaches (12) : Marcel Rodrigue et Paul Blondeau 
 
Laval (13) : Julie Houde (1

er
 avril 2007 – 25 janvier 2008) 

 Colette Grégoire-Champagne (depuis le 25 janvier 2008) 
 
Lanaudière (14) : Sylvie Baillargeon 
 Julie Houde (1

er
 avril 2007- 24 septembre 2007) 

 Yvon Riendeau (depuis le 24 septembre 2007) 
 
Montérégie (16) : Francine Drapeau, représentante (jusqu’au 06 juin 2007) 
 Karol Tardif, représentante (depuis le 06 juin 2007) 
 Johanne Paquin, secrétaire (depuis le 27 septembre 2007) 
 
Terres Cries-Baie James (18) Mario Dionne (depuis le 30 janvier 2008) 
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LES REPRÉSENTANTS PROGRAMMES 
 
Depuis 2007-2008, des membres se sont réunis en comités par programme clientèle afin que soit 
développée notre expertise pour chacun des programmes. 
 
 
REPRÉSENTANTS PROGRAMMES, du 1

er
 avril 2007 au 31 mars 2008 

Programme santé mentale 
Saguenay-Lac-St-Jean (02) : Rejean Baribeau 
                                                                Carol Lapointe (toxicomanie) 
 
Québec (03) : Gisèle Thomassin 
 
Mauricie et Centre du Québec (04) : Jocelyne Vincent 
 Jeannine Hinse 

 

Estrie (05) : Marco Boucher 
 
Montréal (06) : Myrtha Marescot Dominique 
 Arik Azoulay 
 Philippe Blouin 
 
Lanaudière (14) Nancy Ouellet 
 

Programme personnes âgées 
 
Saguenay-Lac-St-Jean (02) : Josée Caouette 
 
Estrie (05) : Christiane Lapointe 
 
Montréal (06)  Arik Azoulay 
 
Laval (13) : Julie Houde 
 
Lanaudière (14) : Julie Houde 
 Paul Arbec 
 
Laurentides (15)   Paul Arbec 
 
Montérégie (16) : Johanne Paquin 
 

Programme handicap physique 

 
Estrie (05) : Gilles Daoust 
 
Montréal (06)  Arik Azoulay 
 
Abitibi-Témiscamingue (08) Sylvie Richard 
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Programme déficience intellectuelle 
 
Québec (03) : Louis-Philippe Toupin 
 
Montréal (06) : Michel Tremblay 
 Daniel Brisson 
 
Abitibi-Témiscamingue (08) Marc Lacombe 
 
 
LES SERVICES AUX MEMBRES 
 
Nous œuvrons dans le but d’informer les responsables des ressources intermédiaires, d’être un 
interlocuteur privilégié pour le Ministère de la Santé et des Services sociaux et de promouvoir la 
qualité des services offerts par les ressources intermédiaires membres de l’ARIHQ. 
 
 
NOUS OFFRONS : 
 
DE L’INFORMATION 
 
Du support  Une ligne téléphonique sans frais procure aux membres un moyen de profiter de 
l’écoute, des conseils, de la discrétion et du dynamisme de leur association pour le cheminement 
de leurs projets ou la résolution de leurs problèmes. Durant l’année, au delà de 1180 réponses 
individuelles ont été données dont plusieurs avec un suivi intensif de dossier. 

 
Individuels 

 
 par de l’information (article de loi, circulaire, …); 
 par des conseils sur les actions à prendre (lettre, rencontre, …); 
 par du support technique (rédaction de lettres, lecture de documents par 

exemple le contrat, …); 
 par un accompagnement plus soutenu lors d’une mésentente plus 

importante : contact avec l’établissement, l’Agence régionale et même le 
MSSS. 
 

Représentants régionaux 
 

 par un échange d’informations (du régional au national et vice-versa); 
 par des conseils sur les actions à prendre; 
 par un soutien technique pour leurs actions (rédaction de lettres, contacts 

avec l’Agence régionale, le ministère concerné ou d’autres organisations). 
 
Ressources intermédiaires potentielles 
 
L’ARIHQ est une source d’information privilégiée par les personnes désirant démarrer 
une ressource intermédiaire. Environ 45 personnes ont eu recours à ces services durant 
l’année. L’association les oriente et les appuie dans leurs démarches tout au long du 
processus requis pour la reconnaissance. 
 
Partenaires et population 
 
L’ARIHQ répond aux demandes d’informations de ses partenaires principaux soit le 
MSSS, les Agences de la Santé et des Services sociaux et les établissements. Elle le fait 
aussi pour ses partenaires des Associations d’établissements et les organisations 
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représentant les résidents (FADOQ, Curateur public, etc.), d’autres organisations 
paragouvernementales (OPHQ, Conseil des Ainés, Coroner, etc.). Elle collabore avec les 
députés et les municipalités, l’entreprise privée (ARCPQ, AQPP,  institutions financières, 
assureurs, pharmaciens, bureaux de comptable, etc.) ainsi que les médias. 
 
Enfin, elle informe la population générale sur la mission des ressources intermédiaires et 
de leur association. 

 
Le courrier  Un suivi est assuré aux membres par un courrier postal régulier.  Cette année, sept  
envois leur ont été adressés. Il permet de faire le point sur les dernières réalisations de 
l’association ainsi que sur les activités prévues. Les membres branchés reçoivent des 
communications diverses sur une base régulière. 
 
De la consultation au niveau provincial L’ARIHQ consulte l’ensemble de ses membres sur les 
grands dossiers qu’elle a à traiter. Cette consultation se fait lors des assemblées générales 
biannuelles mais également lors de sondages téléphoniques ou postés. À l’occasion du sondage 
organisé en novembre et décembre 2007, 217 membres ont été appelés. Le taux de réponse a 
été très significatif (84%) et a permis d’établir un état de la situation des ressources 
intermédiaires sur plusieurs points cruciaux de l’entente de 2005 (mode de rétribution, 
reconnaissance des places, transport, implication des membres dans les échanges avec les 
partenaires, etc.). Un deuxième sondage sur les variations interrégionales des dépenses liées à 
l’opération d’une ressource intermédiaire, l’habitation et aux ressources humaines s’est fait en fin 
d’année. Les résultats seront présentés lors du prochain colloque. 
 
Des échanges et de la concertation régionale L’ARIHQ agit sur le terrain du partenariat non 
seulement au niveau québécois mais aussi au niveau régional.  Par ses comités régionaux, elle 
offre un lieu d’échange aux ressources lors de rencontres régulières.  Selon les régions, l’ARIHQ 
est impliqué dans des comités établissements-ressources intermédiaires ainsi que dans divers 
comités des Agences régionales de la santé et des services sociaux. Le rayonnement de 
l’ARIHQ se mesure aussi à l'implication de ses membres en région. En voici des exemples 
significatifs   
 
 

 Dans la région 01, Bas-St-Laurent :  
 
Kina Dionne est administratrice au conseil d’administration du Centre de santé et des 
services sociaux de Rimouski-Neigette (CSSSRN) et Présidente du comité de vigilance 
et de qualité du CSSSRN.  
 

 Dans la région 02, Saguenay-Lac-St-Jean:  
 
Rejean Baribeau est membre du conseil d’administration de l’ARIHQ depuis de 
nombreuses années. Il y a successivement occupé les postes d’administrateur, de 
trésorier, de président et encore de trésorier. Il est également impliqué à un niveau local, 
sur la Table Chantier en santé mentale, Lac St-Jean Est. Il est aussi Président du comité 
de gestion de Risques du CSSS Lac-St-Jean-Est et membre du comité de 
l’environnement du même CSSS.  
 

 Dans la région 04, Mauricie-Bois-Francs et Centre-du-Québec :  
 
Hélène Simoneau collabore au Comité de concertation du Centre de Service en 
déficience intellectuelle (CSDI).  
 
Daniel Turcotte participe au comité de la gestion des risques du Centre de santé et 
services sociaux de l'Énergie.  
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L'équipe de la Maison Claire Daniel est impliquée à plusieurs niveaux, dont voici ci-
dessous une présentation non exhaustive: 
 
Daniel Blanchard, Président directeur général de La Maison Claire Daniel, est le 
fondateur du Centre d'expertise et de formation en milieu de vie. Il agit comme consultant 
et formateur. Il est membre des conseils d’administration de l'ARIHQ et de l’ARCPQ 
(l’Association des CHSLD et résidences privées du Québec). Il est président de la 
Société d'aide au développement des collectivités (SADC) Centre-de-la-Mauricie et 
administrateur du Fonds La Prade St-Mauricie. Il siège au conseil d’administration de la 
Table des Aîné(e)s du Centre-de-la-Mauricie et la Table de concertation des aînés et des 
retraités de la Mauricie. Il est président fondateur d'Info-Aînés Mauricie. Membre de la 
Fédération québécoise du loisir en institution (FQLI), il est au conseil d’administration de 
l'Association des services de loisir en institution (ASLIQ) 04/17 et délégué à l'Unité 
régionale de loisir et de sport (URLS) pour l'ASLIQ. En tant que président de la SADC, Il 
est membre du comité de diversification économique de la Ville de Shawinigan.  
 
Claire Bastarache, co-propriétaire de La Maison Claire Daniel est responsable de 
l'approvisionnement et des relations avec les familles. Elle siège au conseil 
d'administration d'Info-Nature Mauricie et est formatrice pour le Centre d'expertise et de 
formation en milieu de vie  
 
Carole Brouillette, coordonnatrice en milieu de vie est formatrice pour le Centre 
d'expertise.  
 
Stéphanie Dion, coordonnatrice en milieu de vie, siège au conseil d’administration du 
CSSS Énergie, est secrétaire de la Table des aîné(e)s du Centre-de-la-Mauricie et d'Info-
Aînés Mauricie. Elle siège également au conseil d’administration de la Table de 
concertation Abus auprès des personnes âgées de Trois-Rivières. Elle est formatrice 
accréditée en PDSB auprès de l'Association paritaire pourla sécurité et la santé au travail 
du secteur affaires sociales (ASSTSAS) et formatrice pour le Centre d'expertise et de 
formation en milieu de vie.  
 

 Dans la région 05, Estrie: 
 
Carole Lequin a participé en 2007 aux tables de concertation sur la santé mentale, sur 
la déficience intellectuelle et sur la perte d'autonomie liée au vieillissement du Centre de 
santé et services sociaux (CSSS) du Val St-François. Depuis octobre 2007, elle fait 
partie du Comité d'Éthique Clinique du CSSS du Val St-François à titre de membre 
coopté.  
 

 Dans la région 06, Montréal :  
 
Myrtha Dominique est membre du comité agrément du programme Rétablissement de 
l’Institut universitaire en santé mentale Douglas et membre du comité qualité des 
ressources non institutionnelles (RNI) du même établissement. 
 
Philippe Blouin collabore au Comité qualité et gestion des risques de la Direction des 
services de réadaptation et d’hébergement dans la communauté (DSRHC) de l’Hôpital 
Louis-Hyppolite Lafontaine (HLHL). Il participe au Comité aviseur à la qualité de la mise 
en œuvre du plan d’action en santé mentale de l’Agence de la santé et des services 
sociaux de Montréal et au Sous-comité services résidentiels de santé mentale relié au 
comité aviseur précité.  
 
Yves Boileau participe à la Table de prestations de services de Montréal (pilotée par le 
Service correctionnel du Québec-Région Montréal, cette table s'adresse aux DG qui ont 
des contrats avec les Services correctionnels du Québec). Il intervient à la Table 

http://www.lamaisonclairedaniel.com/
http://www.cefmv.com/
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opérationnelle (pilotée par le Service correctionnel du Québec-Région Montréal, cette 
table regroupe les directeurs cliniques des agences qui ont des accords de partenariat 
avec les Service Correctionnels du Québec dans le cadre de la nouvelle loi sur les 
services correctionnels du Québec entrée en vigueur le 5 février 2007). Il prend part au 
Comité qualité et gestion des risques de la Direction des services de réadaptation et 
d’hébergement dans la communauté (DSRHC) de l’Hôpital Louis-Hyppolite Lafontaine 
(HLHL) ainsi qu’à la Table de psychiatrie légale de Montréal.  

 
 Dans la région 13, Laval :  

 
Julie Houde a été représentante régionale de l’ARIHQ dans la région de Laval et 
Lanaudière. Elle siège aussi au comité programme personnes âgées. Depuis le mois 
d’octobre 2007, elle est administratrice au sein du conseil d’administration de l’ARIHQ. 
Elle représente l’ARIHQ au sein du conseil d’administration de l’ARCPQ. Elle siège 
également à la table de coordination pour les PPALV de Laval. 
 

 Dans la région 14, Lanaudière :  
 
Sylvie Baillargeon fait partie du Comité de communication du Centre hospitalier régional                
de Lanaudière (CHRDL). En tant que représentante régionale de l’ARIHQ pour la région 
14, elle est à ce titre l’interlocutrice privilégiée du réseau dans sa région.  
Paul Arbec est membre de la table des directeurs généraux ainsi que de la table de 
concertation centrale de l'Agence et les établissements du réseau public et privés 
conventionnés. Il participe au comité bioéthique et au comité de gestion de risque du 
Centre de santé et services sociaux du nord de Lanaudière (CSSSNL). Il collabore à la 
table régionale de concertation sur la perte d'autonomie liée au vieillissement (PALV). On 
le retrouve également à la table de concertation sur la condition de vie des femmes. Il est 
membre de la table de développement social et la table de concertation sur le soutien à 
domicile de la municipalité régionale du comté (MRC) de Matawinie.  
 

 Dans la région 16, Montérégie :  
 
Chantal Goulet intervient sur le Comité de gestions des risques du Réseau de Santé 
Richelieu -Yamaska.  
Jean-Jacques Viau est, depuis janvier 2007, administrateur de Service de Réadaptation 
du Sud Ouest et du Renfort (SRSOR). Il a participé au Comité d'évaluation au rendement 
du Directeur Général. Il est membre du Comité de vigilance et de la qualité pour SRSOR 
et projette de devenir membre du Comité des Bénéficiaires.  
 
 

Des échanges et de la concertation au niveau des programmes clientèle L’ARIHQ agit 
également sur le terrain au niveau des programmes. Ses membres participent à différents 
comités (i.e. comités d’établissement, comités d’agences, associations, etc.). Les représentants 
des comités programmes se réunissent deux fois par an pour comparer ce qui se fait dans une 
région par rapport à une autre au niveau d’un même programme. Ils échangent également des 
informations par voie électronique et commentent les documents transmis par l’ARIHQ. 
 
Le bulletin électronique. Pour répondre à un objectif de développement durable, l’ARIHQ 
privilégie la production d’un bulletin électronique pour la diffusion de l’information. Ainsi, le bulletin 
électronique En bref! est diffusé depuis le 10 novembre 2003 toutes les deux semaines avec des 
pauses durant les périodes de congé.  Durant l’année 2007-2008, 18 bulletins ont été produits et 
acheminés aux membres. 

 
Des dépliants promotionnels Pour rejoindre les ressources intermédiaires non membres, nous 
avons développé un nouveau dépliant de l’ARIHQ plus adapté aux nouvelles réalisations de 
l’Association.  Nous avons de plus produit un dépliant promotionnel pour l’ARIDIM, l’Association 
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des ressources intermédiaires en déficience intellectuelle de Montréal, dont les membres 
deviennent aussi membres de l’ARIHQ.    
 
Participation à des événements Le 22 mai 2007, l’ARIHQ participe au lancement d’un 
documentaire dur la maladie d’Alzheimer tourné à la maison Jean XXIII, membre de l’ARIHQ, 
réalisé par Pauline Voisard et produit par l’ONF. 
 
 Le 25 octobre 2007, l’ARIHQ était invitée à participer au Symposium « Vieillir en sécurité...à 
quelles conditions » coordonné par la faculté de l’éducation permanente de l’Université de 
Montréal, le Réseau internet francophone « Vieillir en liberté » (RIFVEL) et l’Association 
québécoise Plaidoyer-Victimes (AQPV). Le symposium avait pour objectifs principaux de faire un 
bilan des principaux enjeux de sécurité pour les aînés, dans les secteurs les plus significatifs; 
mettre en évidence les risques majeurs et les mesures de protection du patrimoine et des 
personnes; identifier les défis actuels et dégager les conditions de développement d’une 
meilleure sécurité pour les aînés. Karine Genest, Directrice des programmes, Réseau FADOQ, 
Programme ROSES D’OR, François Renaud, conseiller stratégique, Société d’habitation du 
Québec (SHQ) et Martine Castonguay, notre directrice générale, sont  intervenus dans le cadre 
de l’atelier sur « la sécurité des clientèles dans les résidences privées : les risques et les enjeux 
de protection et de sécurité ». Elle a abordé en particulier le sujet de la sécurité dans les 
ressources intermédiaires. Elle a ainsi rappelé la définition légale de la ressource intermédiaire, 
les responsabilités ministérielles, les mesures de contrôle de la qualité et la contribution du 
résident, pour démontrer en conclusion que le modèle ressource intermédiaire offre des garanties 
de qualité de service et de contrôle supérieures aux autres types de résidence privée. 
 
Un site web  Le site de l’association procure une visibilité aux ressources intermédiaires.  Il offre 
de l’information de base et dirige les personnes ayant besoin d’informations complémentaires 
vers le personnel de l’association.  Reconfiguré en 2006, il est actuellement en opération dans sa 
nouvelle forme et subit des développements constants, avec des mises-à-jour hebdomadaires. Il 
présente l’association, sa mission, son historique ainsi que ses membres impliqués tant au 
niveau du conseil d’administration, des régions ou des programmes. On y retrouve également les 
moments importants qui jalonnent la vie de l’association avec un point sur les négociations en 
cours, le calendrier des évènements (colloques, assemblées générales), la participation à des 
évènements « extérieurs » en lien avec la vie des ressources intermédiaires. Il offre également 
des accès directs (liens) vers les sites internet de nos partenaires. En particulier, il réserve une 
page à notre partenaire, la Caisse d’économie du réseau de la santé Desjardins. Plusieurs 
projets sont prévus concernant notre site internet et notamment le développement d’une partie 
« confidentielle » du site accessible aux seuls membres. 

 
DE LA REPRÉSENTATION ET DE LA NÉGOCIATION 
 
Des échanges réguliers, par téléphone, par la poste ou par courrier électronique, sont établis 
avec différentes personnes ressources du MSSS en cours d’année principalement reliés à 
l’application de l’entente de 2005. Les événements les plus marquants furent la rencontre, en 
début d’année, de madame Marie-Josée Guérette, sous-ministre adjointe des services à la 
population. Accompagnée de son équipe, nous avons échangé sur les sujets les plus 
problématiques soit le transport et le gardiennage, la réévaluation des besoins de services, les 
comités à développer ainsi que le versement de la rétribution dans le mois courant, laquelle fut 
en application le 1

er
 juillet.  

 
Le 19 juin, un comité de l’ARIHQ rencontrait André Lavoie, président du comité expert de la grille, 
et Pascale Lemay, tous deux du MSSS pour discuter des modifications à apporter à l’instrument 
d’évaluation des besoins de services pour le résident.  Un document contenant les 
recommandations de l’ARIHQ sur les changements à apporter tant à la grille qu’au processus 
d’application a été remis au comité expert et à la sous-ministre.  
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Les travaux de deux comités formés suite à la signature de l’entente entre le ministre de la santé 
et des services sociaux, monsieur Philippe Couillard, et le comité de l’ARIHQ ainsi que des deux 
autres associations représentant les ressources pour les jeunes, ont débuté durant l’année. Le 
comité de rédaction d’un Guide de la pratique professionnelle en ressource intermédiaire se sont 
rencontrés les 12 septembre, 9 octobre, 23 octobre, 16 novembre, 24 janvier et 19 février.  Celui 
pour la rédaction d’une Charte des relations entre les intervenants et les ressources, ont travaillé 
ensemble les 11 septembre, 10 octobre et 15 novembre.  
 
La reprise des rencontres du comité RNI (le 24 mai (absent) et le 8 novembre),  présidé par le 
MSSS, nous a permis de retrouver nos partenaires des Agences, des Associations 
d’établissements ainsi que celles des ressources non institutionnelles.  
 
Du 12 au 14 novembre, la directrice de l’Association est appelée à témoigner dans la cause des 
syndicats AIMRA-CSN et RESSAQ-CSD contre le MSSS contestant la loi 7 à l’effet que les RI ne 
sont pas réputés être des employés de l’état. L’ARIHQ témoignait pour la couronne.  
 
Le 29 novembre, une lettre adressée au ministre Philippe Couillard demandait la reconnaissance 
de l’ARIHQ comme association représentative des ressources intermédiaires et l’ouverture de 
l’entente pour négociation.  
 
À la fin de janvier 2008, le président de l’ARIHQ, monsieur Michel Tremblay, adressait une 
demande de moratoire au premier ministre du Québec, monsieur Jean Charest, concernant 
l’application des normes du bâtiment pour les petits milieux (9 places et moins), lesquelles varient 
d’une municipalité à l’autre et sont, parfois, excessivement exigeantes financièrement et ne 
rencontrent pas les attentes du MSSS en termes de milieu de vie pour les résidents.  
 
Monsieur Éric Craire, critique officiel de l’opposition en matière de santé, demandait à rencontrer 
l’ARIHQ ce qui fut fait le 4 juin 2007. 
 
L’ARIHQ a informé et soutenu ses membres quant au recours de groupe suivant la jurisprudence 
établie par la cause de Daniel Blanchard (30/30/40), membre du CA de l’ARIHQ. 
 
 
DU PARTENARIAT 
 

 Entente avec l’ARIDIM, l’Association des ressources intermédiaires en déficience 
intellectuelle de Montréal ; 

 Entente avec le RARA, le Regroupement des associations de résidences d’accueil de la 
région Mauricie-Bois-Francs ; 

 Entente avec l’ARCPQ, l’Association des résidences et CHSLD privés du Québec ; 
 
 Membre du conseil d’administration de l’ADASUM (Association des diplômés en 

administration de la santé de l’Université de Montréal), responsable du développement 
du site web ; 
 

 Organisation d’un concours de dessins pour les résidents des ressources intermédiaires 
en partenariat avec Caisse d’économie du réseau de la santé Desjardins ; les œuvres 
gagnantes sont utilisées pour les cartes de Noël de l’ARIHQ.  Des prix en argent (500$ 
pour le 1

er
 prix, 300$ pour le second et 200$ pour le troisième) sont offerts par la Caisse.  

L’ARIHQ et la Caisse ont partagé le coût de prix de participation à l’ensemble des 
artistes par un certificat-cadeau de 10$ de Tim Horton.   Les prix ont été remis en 
novembre 2007. Le jury était composé de Sylvie Gagné de Desjardins, de Dr Michelle 
Lussier-Montplaisir du bureau du Curateur public et de Martine Castonguay, directrice 
générale de l’ARIHQ. Un second concours a débuté durant la période des Fêtes 2007-
2008 pour les cartes de la prochaine année ; 
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  Collaboration de la Régie du Bâtiment concernant des dossiers de membres et 
participation de Nathalie Lessard, architecte, comme conférencière au colloque de 
l’automne ; 
 

 Collaboration avec l’OPHQ, l’Office des personnes handicapées du Québec, pour des 
informations sur la contribution financière des usagers et la participation aux travaux de 
la Table de concertation sur les ressources résidentielles pour le développement d’une 
nouvelle politique en matière de réadaptation physique jusqu’en mai 2007. Nos 
commentaires sur la version préliminaire de la Politique leur a été acheminé en octobre 
2007 ; 

 
 Collaboration avec l’AQESSS, l’Association québécoise des établissements de santé et 

de services sociaux, pour de l’information diverse mais principalement en lien avec la 
couverture d’assurance pour les établissements, les ressources intermédiaires et les 
résidents ;  
 

 Collaboration avec la CSST relativement à la tarification des cotisations pour l’assurance 
des employés en matière de santé et sécurité au travail ;  les ressources pour les 
personnes âgées ont connu une hausse très significative de leurs cotisations durant 
l’année ; 

 
 Collaboration avec le Protecteur du citoyen pour de l’information sur les ressources 

intermédiaires et leur fonctionnement ; 
 

 Le 1
er

 novembre 2007, participation à une journée d’étude sur le thème Se concerter 
pour mieux avancer organisée par la Direction de la santé mentale du MSSS avec un 
ensemble de partenaires pour réfléchir collectivement et partager les expériences après 
une première année d’implantation du Plan d’action; 

 
 Le 21 février 2007, participation au Forum sur le Plan d’action en santé mentale organisé 

par l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal ; 
 

 Offre d’un milieu de stage pour une étudiante en bureautique et édition du Collège 
Rosemont pour une période de trois mois ; 

 
 
QUALITÉ 
 
 
 Membre du conseil d’administration du Conseil québécois d’agrément depuis 2000; 

 
 En 2007-08, l’ARIHQ demande et obtient le développement d’un agrément pour les RNI ; 

le travail devrait débuter à l’automne 2008. 
 
 
 
FORMATION  
 
L’association participe au développement de formations d’appoint et offre des services 
d’accompagnement.  Cette année un atelier de travail sur le Guide d’interprétation de l’instrument 
de détermination de l’intensité des services attendus de la ressource intermédiaire a été organisé 
avant l’assemblée générale du 25 mai 2007. Les membres étaient invités à exprimer leurs 
besoins de modifications à apporter à la grille.  Ce travail a permis de documenter l’Avis produit 
par l’ARIHQ et remis au MSSS.  
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Une formation sur la fiscalité des ressources non institutionnelles a été offerte aux membres de 
l’ARIDIM.  
 
Colloque 
 
Le 25 octobre 2007, l’ARIHQ a organisé un colloque pour ses membres à l’Auberge Godefroy de 
Bécancour. La rencontre a connu un vif succès : plus de cent personnes ont participé aux 
conférences et ateliers organisés sur le thème Savoir pratique. 
 
Au cours de ce colloque riche en information, les sujets abordés étaient variés : les assurances 
(Univesta), les hypothèques (Michel Gamelin, Caisse d’économie du réseau de la santé 
Desjardins), les normes du bâtiment (Régie du Bâtiment du Québec), l’instrument de 
détermination des besoins en services (André Lavoie, MSSS) et l’approche milieu de vie (Michel 
Bigaouette, ASSTSAS). 
 
Ainsi les membres ont pu interroger des spécialistes sur ces questions qui les touchent.  Ils ont 
pu également partager leurs expériences au moment du banquet organisé à mi-parcours.  
L’événement s’est achevé sur une note émouvante : la présentation du documentaire Mémoire à 
la dérive, réalisé par Pauline Voisard, dans la ressource intermédiaire La Maison Jean XXIII.   
 
Le colloque a été suivi par l’assemblée générale et l’élection des membres du conseil 
d’administration.  
 
L’ARIHQ assiste à des colloques : 
 
 Organisé par le MSSS, les Journées biannuelles en santé mentale : 16, 17 et 18 mai 

2007 ; 
 

 Congrès de l’ARCPQ, Évolution ou révolution, les 17-18 et 19 octobre 2007 ; 
 
 Symposium national Vieillir en sécurité…à quelles conditions ?, le 25 octobre 2007 ; 

 
 Colloque Jean-Yves Rivard, Les réseaux locaux de santé et de services sociaux… Des 

résultats ?, le 14 février 2008; 
 
 Organisé conjointement par le CHSLD Jeanne-Leber, l’institut universitaire de Montréal, 

l’hôpital Louis – H. Lafontaine, Santé mentale et vieillissement – Le défi de la 
réadaptation, le 15 avril 2008. 

 
 
DÉVELOPPEMENT ET RECHERCHE 
 
 L’ARIHQ a participé durant l’année à la deuxième phase de l’étude menée par Dr Nicole 

Dubuc du Centre de recherche sur le vieillissement du CSSS-Institut universitaire 
de gériatrie de Sherbrooke.  Cette étude vise à identifier les informations essentielles à 
la représentation des résidences privées d’hébergement et ce, dans le but de faire un 
choix optimal quant au futur milieu de vie d’une personne âgée nécessitant un 
hébergement temporaire ou permanent.  Pour la première phase, nous avons identifié 
des ressources intermédiaires aptes à répondre aux questionnaires permettant de 
développer un second questionnaire de collecte d’informations.  Dans la seconde partie, 
l’ARIHQ donnait son avis sur le questionnaire produit. 
 

 Avec l’ASSTSAS (Association paritaire pour la santé et sécurité au travail du secteur des 
affaires sociales), l’ARIHQ cherche à connaître les besoins des RNI et particulièrement 
des ressources intermédiaires en matière de santé et sécurité au travail par l’analyse des 
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dossiers de ses membres. Dans un deuxième temps, les deux organisations 
collaboreront au développement de services incluant de la formation appropriée.  

 
 En novembre 2007, un sondage a été mené auprès des membres sur l’application des 

clauses de l’entente se terminant le 31 mars 2008. Les résultats ont été acheminés à 
madame Marie-Josée Guérette, sous-ministre. 
 

 En mars 2008, la firme comptable Martin et Boulard a été mandaté pour étudier la 
variation interrégionale des coûts reliés à l’habitation et aux ressources humaines en 
ressources intermédiaires.  Un sondage a été mené auprès des membres de 
l’association. Les résultats seront présentés au colloque de l’ARIHQ en mai 2008. 

 
BIENS ET SERVICES SPÉCIALISÉS 
 

 Entente avec le courtier d’assurances Univesta pour des produits spécifiques aux RI à 
un taux avantageux pour les membres ; 
 

 Poursuite d’une entente avec la Caisse d’économie du réseau de la santé Desjardins 
pour un service spécialisé pour nos membres en matière d’hypothèque et de 
placements ; 

 
COMMUNICATION  
 
 Collaboration au développement du site web de l’ARIDIM ; 

 
 Avis sur le document Plan d’action en santé mentale 2005-2010 « La force des liens », 

Orientations régionales concernant l’organisation des services résidentiels en santé 
mentale,  remis à l’Agence de santé et services sociaux de Montréal, le12 mars 2008 ; 
 

 Orientations régionales concernant l’organisation des services résidentiels en santé 
mentale,  remis au comité aviseur services résidentiels, Agence de santé et services 
sociaux de Montréal, le 7 mai 2007; 
 

 Avis sur le cadre de référence sur les normes de qualité dans les ressources non-
institutionnelles (RNI) proposé par le Centre de Réadaptation en Déficience intellectuelle 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean en date du 16 août 2007; 

 
 Avis sur la proposition de politique À part entière : pour un véritable exercice du droit à 
l’égalité, remis à la  Table des ressources résidentielles de l’Office des personnes 
handicapées du Québec, décembre 2007. 

 

 
 
 

 


